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Glossaire 

 

FFBS Fédération Française de Baseball et Softball 

CFJ Commission Fédérale Jeunes 

Compétitions Opens de France / Championnats de France 

CFA Commission Fédérale Arbitrage 

CRA Commission Régionale d’Arbitrage 

CFSS Commission Fédérale Scorage et Statistiques 

CFS Commission Fédérale Sportive  

 

Préambule 

 

Les dispositions du présent Règlement s’appliquent à toutes les rencontres organisées dans le cadre du plateau final de l’Open 

de France féminin de baseball de la catégorie 19 ans et plus sous la responsabilité de la CFS.  

 

Article 1 Des participants  

 

1.1 Un club, une entente de club, un Comité départemental ou une Ligue régionale peut inscrire une équipe sans condition de 

participation à un championnat régional. 

 

1.2 Toute titulaire d’une licence fédérale Baseball ou d’une extension de licence Baseball peut participer à la compétition 

avec, au choix, l’une des équipes suivantes : 

o Celle de son club de licence ou d’extension, 

o Celle de l’entente à laquelle participe son club de licence ou d’extension, 

o Celle du Comité départemental dans le ressort duquel son club de licence ou d’extension est situé, 

o Celle de la Ligue régionale dans le ressort de laquelle son club de licence ou d’extension est situé. 

 

Article 2 Du titre 

 

2.1 La CFS enregistre le classement et le titre de vainqueur au vu du rapport des commissaires techniques. 

 

Article 3 De la formule sportive  

 

3.1 La formule sportive est déterminée en fonction du nombre d’équipes inscrites en amont de la compétition. Le nombre 

d’équipes inscrites est limitée à 6 pour le plateau final.  

 

3.2 Les rencontres se déroulent en un même lieu. 

 

3.3 La CFS ou, le cas échéant les commissaires techniques sur le terrain, a/ont toute autorité pour adapter la formule prévue 

pour la compétition.   

 

Article 4 De l’échéancier 

  

4.1 Ouverture à candidature pour l’organisation  

  

4.1.1 Tous les ans, le comité directeur fédéral ouvre à candidature, auprès des clubs, l’organisation des Compétitions. 

 

4.1.2 Les clubs candidats doivent transmettre un dossier de candidature conformément au Cahier des charges d’organisation 

des Compétitions (cf. Annexe 1 du présent Règlement), au plus tard avant la date fixée dans l’appel à candidature publié 

par la FFBS. 

 

4.2 Validation de l’organisateur  

  

Le comité directeur fédéral, après avis de la CFS, attribue l’organisation des Compétitions au moins trois (3) mois avant 

le déroulement de ces dernières.  

 

4.3 Des Inscriptions 

  

Les équipes souhaitant participer à un Open de France doivent remettre leur dossier d’inscription établi selon les 

conditions d’engagements à la compétition concernée (cf. Annexe 2 du présent Règlement) avant la date définie chaque 

année par la CFS. 
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4.4 Du calendrier définitif  

 

La CFS communique le calendrier définitif aux clubs concernés, au plus tard deux (2) semaines avant le début de la 

Compétition.  

 

Article 5 Du renoncement et du forfait  

  

5.1 Lorsqu’un renoncement volontaire est annoncé avant la diffusion du calendrier définitif, les chèques de caution ne sont 

pas encaissés.  

  

5.2 Lorsqu’un renoncement volontaire est annoncé après la diffusion du calendrier définitif, les chèques caution sont 

encaissés.  

  

5.3. Le cas échéant, l’organisateur peut saisir le comité directeur fédéral pour le versement d’une indemnité calculée en 

fonction du préjudice subi et payable par le club fautif à l’organisation pour des frais engagés pour l’hébergement, les 

repas, la publicité et/ou autres.   

 

Article 6 Des règles de jeu  

 

6.1 Les Compétitions se jouent selon les dispositions des documents listés ci-dessous par ordre de priorité 

décroissante publiés par la fédération et en vigueur à la date de déroulement des Compétitions : 

- les Règlements Généraux (R.G.), 

- le présent Règlement, 

- les règles officielles de jeu, 

- les règlements généraux des épreuves sportives (R.G.E.S.) baseball. 

 

6.2 Les articles suivants dérogent aux règles officielles de jeu comme suit : 

 

2.00 – DU TERRAIN DE JEU  

 

Les caractéristiques du terrain propres à chaque compétition sont définies dans l’annexe 5 des RGES. 

 

3.00 – DES EQUIPEMENTS ET UNIFORMES  

 

Les balles et les battes utilisées par les équipes participantes doivent être conformes aux spécifications officielles définies par la 

fédération pour la saison en cours. 

 

5.00 – DU DEROULEMENT DE LA RENCONTRE 

 

Une joueuse, une fois retirée de la plaque du lanceur, peut prendre une autre position en défense mais ne peut revenir en position 

de lanceur au cours d’une même rencontre.  

 

En cas de non-respect des dispositions ci-dessus, une défaite par pénalité sera prononcée par les commissaires techniques pour 

l’équipe fautive.  

 

Quand une lanceuse prend position, au début de la rencontre ou quand elle remplace une autre lanceuse, elle dispose d’un délai 

de 90 secondes pour effectuer des lancers d’échauffement vers sa receveuse, le jeu étant arrêté pour cela.  

 

5.01 Du lancer 

 

Une joueuse à la position de lanceur ne peut effectuer plus de lancers que le quota défini ci-dessous pour sa catégorie d’âge sur 

une période de deux (2) jours consécutifs, quelle que soit la compétition à laquelle il participe (y compris les compétitions séniors 

pour les 18U).  

- 18U : 95 lancers. 

 

La lanceuse ayant atteint cette limite est autorisée à terminer le compte du batteur en cours.  

 

Si la joueuse participe à plusieurs rencontres pendant cette période, tous les lancers effectués sont comptabilisés.  

 

Les lancers d’échauffement ne sont pas comptabilisés.  

 

Un jour correspond à l’intervalle de temps de 24 heures commençant à minuit. 
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Une lanceuse 18U ou 15U ayant atteint son quota maximum de lancers ne peut plus jouer au poste de receveur le même jour et 

le lendemain, quelle que soit la rencontre.  

 

En cas de non-respect des dispositions ci-dessus, une défaite par pénalité sera prononcée par les commissaires techniques pour 

l’équipe fautive.  

 

5.02 Le receveur  

 

Une joueuse à la position de receveur ne peut jouer plus de manches que le quota défini ci-dessous pour sa catégorie d’âge sur 

une période de 2 jours consécutifs, quelle que soit la compétition à laquelle il participe (y compris les compétitions séniors pour 

les 18U). 

- 15U : 14 manches, 

- 18U : 18 manches. 

 

Un lancer reçu dans une manche, hors lancer d’échauffement, compte pour une manche complète.  

 

Si la joueuse participe à plusieurs rencontres pendant cette période, toute manche jouée à ce poste est comptabilisée.  

 

Un jour correspond à l’intervalle de temps de 24 heures commençant à minuit. 

 

Une receveuse 18U ou 15U ayant atteint son quota maximum de manches ne peut plus jouer au poste de receveur le même jour 

et le lendemain, quelle que soit la rencontre.  

 

Le contrôle du nombre de manches jouées est fait par les commissaires techniques à partir des feuilles de score.  

 

En cas de non-respect des dispositions ci-dessus une défaite par pénalité sera prononcée par les commissaires techniques pour 

l’équipe fautive.  

 

7.00 – DE LA FIN DE LA RENCONTRE  

 

7.01 Des rencontres réglementaires  

 

(a) Une rencontre réglementaire dure le nombre de manches et/ou la durée indiqués ci-après : 

- 7 manches ou avec un minimum de 3 manches quand il y a une délimitation de temps. 

- Le commissaire technique définit le temps limite suivant la formule sportive de l’open. 

 

Seule une suspension de jeu de plus de 10 minutes imputable aux intempéries ou à une blessure pourra être décomptée du temps 

officiel d'une rencontre.  

À l’issue de la limite de temps, les dispositions suivantes s’appliquent : 

 

- L’équipe recevante est en attaque : 

 

- Si elle mène au score : la lanceuse termine le compte de la batteuse. La rencontre s’achève à l’issue du jeu provoqué 

par la batteuse, 

- Si elle est menée : la rencontre continue jusqu’à ce que l’équipe recevante marque le point lui permettant de mener au 

score ou jusqu’à la fin de la manche. La rencontre s’achève lorsque l’une de ces deux conditions est atteinte, 

 

- L’équipe visiteuse est en attaque : la rencontre continue jusqu’à la fin de la demi-manche. À ce moment : 

- Si l’équipe recevante mène au score, la rencontre s’achève, 

- Si l’équipe visiteuse mène au score, la rencontre continue dans les conditions ci-dessus applicables à l’équipe 

recevante. 

 

(b) S’il y a égalité après la dernière manche complète, le jeu continue avec la règle du Tie-break jusqu’à ce que :  

 

- L’équipe visiteuse ait marqué plus de points au total que l’équipe recevante à la fin d’une manche complète, ou  

- L’équipe recevante marque le point gagnant lors d’une manche en cours.  

  

Une rencontre interrompue est réglementaire :  

 

- Si 3 manches ont été terminées ;  

- Si l’équipe recevante compte plus de points en 3 complètes ; 

- Si l’équipe recevante marque un ou plusieurs points dans la moitié de la 3ème manche pour égaliser le compte.  
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Lorsqu’une rencontre est définitivement interrompue par les intempéries ou l’obscurité, la validité de la rencontre sera évaluée 

par les commissaires techniques  

 

Article 7 De l’occupation des terrains  

 

7.1 L’équipe recevante occupe l’abri des joueurs de troisième base.  

  

7.2 Lorsqu’une équipe joue deux rencontres de suite, elle ne change pas d’abri de joueurs.  

 

7.3 L’équipe recevante de la finale est définie par tirage au sort effectué par le commissaire technique en présence des équipes.  

  

Article 8 Des arbitres  

  

8.1 Les dispositions relatives aux arbitres sont définies à l’annexe 3 du présent Règlement. 

 

8.2 La CFA nomme un ou plusieurs superviseurs des arbitres dont les indemnités, selon le barème fédéral, et les 

frais de déplacement seront payés directement par la fédération.  

  

8.3 Les arbitres sont désignés pour les rencontres de la Compétition par le ou les commissaire(s) technique(s) après 

avis du superviseur des arbitres.  

  

8.4 Les arbitres et les superviseurs des arbitres doivent être présents à la réunion de la commission technique.  

 

Article 9 Des scoreurs et statisticiens  

  

9.1 Les dispositions relatives aux scoreurs et statisticiens sont définies à l’annexe 4 des présents Règlements. 

 

9.2 La CFSS nomme un ou plusieurs scoreurs-opérateurs et un directeur du scorage, dont les indemnités, selon le 

barème fédéral, et les frais de déplacement seront payés directement par la fédération.  

 

9.3 Les scoreurs sont désignés pour les rencontres de la compétition par le ou les commissaire(s) technique(s) après 

avis du directeur du scorage.  

  

9.4 Les scoreurs, scoreurs-opérateurs et le directeur du scorage, le cas échéant, doivent être présents à la réunion de 

la commission technique.  

 

Article 10 Des documents officiels  

  

10.1 Les rosters, les line-ups et les feuilles de score et de match doivent être les documents fédéraux officiels. Les 

line-ups et les feuilles de score et de match seront fournis par la fédération.  

  

10.2 Les line-up doivent être déposés 15 minutes avant le début de la rencontre auprès du ou des commissaire(s) 

technique(s) et des scoreurs sous peine d’une pénalité financière telle que prévue dans les R.G.E.S. baseball.  

  

10.3 Les documents sur le suivi des lanceuses et des receveuses, le décompte des lancers et des manches jouées au 

poste de receveur, seront à signer par les coachs et les scoreurs à l’issue de la rencontre.   

 

Article 11 Des commissaires techniques  

  

11.1 Les commissaires techniques sont désignés par la CFS  

  

11.2 En cas d’expulsion, le ou les commissaire(s) technique(s) doit faire parvenir à la CFS par courrier électronique, 

la feuille de match et le cas échéant, le ou les rapports de matchs rédigés par l’arbitre en chef de cette rencontre.   

 

Article 12 De la réunion de la commission technique  

  

12.1 Une réunion technique réunissant les officiels de l’arbitrage, du scorage, de l’organisateur et des équipes 

participantes sera programmée avant le début de la compétition par le ou les commissaire(s) technique(s).  

 

12.2 Les équipes doivent participer à la réunion technique. En cas d’absence, l’équipe fautive sera sanctionnée par 

une pénalité financière telle que prévue dans les R.G.E.S. baseball.  

  

12.3 Lors de cette réunion, les commissaires techniques s’assurent de l’éligibilité des joueuses par un contrôle sur 

l’extranet fédéral.  
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Article 13 De l’éligibilité des Joueuses et des Équipes  

  

13.1 Au moins dix (10) jours avant le début de la compétition, toutes les équipes doivent communiquer à la CFS la liste 

provisoire des joueuses, via la plateforme en ligne : http://my.wbsc.org/ 

13.2  Lors de la réunion technique, les délégués des équipes présenteront les documents officiels suivants :  

- un roster définitif de 12 joueuses minimum  

- l’attestation collective de licence de 12 joueuses minimum, imprimée à partir du logiciel de licence de la fédération, 

moins de trois jours avant le début de la compétition,  

- le cas échéant, les attestations individuelles de licence, 

- sur demande du commissaire technique, les pièces d’identités ou les passeports.  

  

13.3 Les documents dûment vérifiés et signés par les commissaires techniques deviennent les rosters officiels des 

équipes participantes et aucun changement ne sera admis.  

  

13.4 Seules les joueuses figurant sur les rosters officiels sont considérées comme remplaçantes possibles pour toutes 

les rencontres de la compétition. Séparément du line up initial, toutes les joueuses sur la liste officielle seront 

considérées comme remplaçantes possibles pour toutes les rencontres de la compétition.  

  

13.5 Les rosters officiels des équipes sont photocopiés par l’organisateur et distribués aux commissaires techniques, 

à la commission fédérale médicale, à la direction technique nationale, aux équipes, aux arbitres, aux scoreurs, 

et aux médias avant le début de la première rencontre de la compétition.  

 

Article 14 De la discipline  

 

14.1 Un 2ème avertissement pendant la compétition sur la même joueuse ou encadrant sera sanctionné d’une rencontre 

de suspension automatique pour la prochaine rencontre inscrite dans le calendrier de la compétition à laquelle 

cette joueuse ou encadrant aurait pu participer.  

  

14.2 Une expulsion d’une joueuse ou encadrant pendant la compétition sera sanctionnée d’une rencontre de 

suspension automatique pour la prochaine rencontre inscrite dans le calendrier de la compétition à laquelle cette 

joueuse ou encadrant aurait pu participer.  

  

14.3 Nonobstant ce qui précède, la Commission fédérale de discipline pourra être saisie dans les conditions du 

règlement disciplinaire fédéral.   

 

Article 15 Des protêt 

 

15.1.    Lorsqu'un protêt est déposé par un manager d’une équipe au sujet d'une mauvaise application ou d'une mauvaise 

interprétation présumée des règles officielles du baseball, il doit être adressé à l'arbitre du marbre conformément aux 

règles officielles du baseball. Lorsqu'un tel protêt est déposé, l'arbitre du marbre doit arrêter le match, informer le manager 

de l'équipe adverse, le ou les commissaires techniques affectés à ce match et le public qu'un protêt a été déposé. 

 

15.2.  Le protêt doit être présenté par écrit dans les dix (10) minutes suivant son annonce à l'arbitre en chef, en indiquant le(s) 

numéro(s) de la ou des règles de baseball concernées, accompagné de 150 € en espèces aux commissaires techniques 

affectés à la rencontre qui doit immédiatement prendre une décision. Si le protêt survient à la fin du match, le désir de 

soumettre un protêt doit être annoncé par le manager d'équipe ou le chef de délégation au(x) commissaire(s) technique(s) 

affecté(s) au match. Ils informeront l'équipe adverse, les arbitres et les autres parties nécessaires qu'une réclamation a été 

déposée. Après consultation avec les arbitres, une décision sera prise immédiatement par le(s) commissaire(s) 

technique(s) affecté(s) au travail de ce match. L'équipe adverse doit attendre la décision avant de quitter le terrain de jeu. 

 

15.3. Toute décision du ou des commissaires techniques concernant les règles du jeu est finale et sans appel. 

 

15.4.  Lorsqu'une équipe participante proteste contre la participation d'une athlète ; le protêt doit être présenté à la Commission 

Technique de la Compétition avant la fin de la Compétition. 

 

15.5. Si la réclamation ne se réfère pas à une action du jeu, elle doit être soumise par écrit à la Commission Technique, 

accompagnée de la caution correspondante, en expliquant les raisons qui la justifient et les dispositions qui lui sont censées 

s'appliquer. 

 

 

  

http://my.wbsc.org/
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ANNEXE 1 CAHIER DES CHARGES D’ORGANISATION DES OPENS/CHAMPIONNATS DE FRANCE DE 

BASEBALL FEMININ 

 

Procédure du choix de l’organisateur 

  

La CFS, après dépouillement et analyse des réponses à l’appel à candidatures du comité directeur fédéral pour l’organisation 

d’un Open de France sur la base des éléments décrits dans le présent Cahier des charges, émet un avis au comité directeur fédéral.  

Celui-ci prend la décision d’attribution de l’organisation de la compétition à un des candidats.  

  

Rôle de la fédération 

  

1. Nommer le coordinateur fédéral,  

2. Désigner le ou les commissaire(s) technique(s), 

3. Nommer les scoreurs et les scoreurs-opérateurs pour le plateau final (CFSS),  

4. Nommer les arbitres pour le plateau final (CFA),  

5. Fournir les balles, les récompenses, coupes et médailles (logistique à gérer avec le comité d’organisation),  

6. Fournir les affichages de la fédération à mettre en place sur le terrain,  

7. Fournir la charte graphique de la fédération à respecter dans les documents produits par l’organisateur (liste 

des partenaires et logos).  

  

Rôle du coordinateur fédéral  

  

8. Être l’interlocuteur mandaté par la fédération (CFS) pour la manifestation,  

9. Gérer les cérémonies et le protocole,  

10. Communiquer un résumé de la compétition.  

  

Organisation Déclaration  

  

Le comité d’organisation s’engage à déclarer la compétition aux autorités compétentes (municipales et/ou préfectorales).  

  

Assurance responsabilité civile  

  

L’organisateur de la compétition (manifestation sportive) doit, en vertu des dispositions de l’article L.331-9 du Code du sport, 

souscrire des garanties d’assurance de responsabilité civile.   

  

Cette obligation pèse sur les groupements sportifs mais aussi sur toutes les personnes, autre que l’État, qui organisent des 

manifestations sportives ouvertes aux licenciés des fédérations sportives agréées.   

  

Ces garanties doivent couvrir la responsabilité civile de l’organisateur, de ses préposés et des participants.  

  

Sécurité des installations  

  

Le comité d’organisation est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la compétition.   

  

Les équipements sportifs doivent répondre à un principe général de sécurité : 

- Si la compétition a lieu dans une enceinte sportive existante, il faut se conformer aux prescriptions existantes fixant le 

nombre maximum de personnes admises dans l’enceinte (voir le registre de sécurité ou, pour les équipements plus 

importants, l’arrêté d’homologation).  

- Si la compétition se déroule sur des installations provisoires, il faut recueillir l’autorisation du Maire de la commune dont 

dépendent les installations pris après avis d’une commission de sécurité.  

  

Secours  

  

Un médecin référent doit être présent, ou pouvoir être sur place dans un délai raisonnable.  

  

Un local adapté, clos, alimenté en électricité, avec un lit, une table et 2 chaises est mis à disposition du service médical.  

  

Des conditions d’accès facilitant l’arrivée sur les lieux de la compétition pour les véhicules et équipes de secours doivent être 

prévus.  

  

Restauration  

  

Durant la compétition, le comité d’organisation doit prévoir une possibilité de restauration sur place pour les officiels et les 

équipes engagées.    
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Optionnel : Le comité d’organisation peut prévoir la possibilité de restauration le soir ainsi que la possibilité de restauration du 

public.   

  

Les repas doivent se composer d’une entrée, d’un plat et d’un dessert/laitage/fruit, de pain et d’eau.   

  

Le comité d’organisation doit répondre aux demandes de réalisation des plats respectant des obligations religieuses ou médicales 

à la condition que la demande lui soit parvenue au moins deux semaines à l'avance.  

 

Le comité d’organisation s’engage à communiquer aux équipes participantes et aux officiels les tarifs envisagés pour la 

restauration d’une équipe de 15 personnes ainsi que pour chaque personne supplémentaire.   

 

Hébergement  

  

Le comité d’organisation s’engage à fournir un lieu d’hébergement aux équipes participantes et aux officiels ou à leur 

communiquer une liste d’adresses et de contacts d’hébergements avec les tarifs envisagés pour l’hébergement d’une équipe de 

15 personnes ainsi que pour chaque personne supplémentaire.  

  

Fléchage  

  

Un fléchage visible indiquant le lieu de compétition devrait être installé aux principaux points de circulation routière de la 

commune.  

  

Sonorisation  

  

La sonorisation doit être performante et adaptée au volume du terrain. Les spectateurs et les compétiteurs doivent pouvoir 

entendre de façon intelligible les informations concernant le déroulement des compétitions.  

  

Le comité d’organisation doit veiller à sonoriser le lieu d’échauffement y compris dans le cas où ce dernier est séparé du lieu de 

compétition.  

  

La diffusion de musique au cours de la manifestation est soumise à déclaration auprès de la délégation régionale de la SACEM.  

  

Lors de la diffusion de musique, les arbitres de la rencontre doivent rester maîtres du volume du son.  

  

Le comité d’organisation s’assure des services de commentateurs expérimentés lors des journées de compétition.  

  

Communication 

  

La marque de la fédération doit apparaître sur tous les documents officiels de communication sur la compétition (affiche, 

prospectus, site Internet de la compétition, etc.)  

  

À cette fin, la fédération, unique propriétaire de la marque « FFBS Fédération française de baseball et softball » (ci-après la « 

Marque ») consent, à titre gratuit, une licence d’exploitation de la Marque, au comité d'organisation dans le strict cadre de  la 

promotion et de l'organisation de la compétition.  

La licence d’exploitation est consentie par la fédération au comité d'organisation à des fins strictement non commerciales, à 

compter de la désignation de l'attribution de la compétition au comité d'organisation par le comité directeur fédéral jusqu'à la fin 

de la compétition, sur le territoire français.  

Le comité d'organisation désireux d’utiliser la Marque à des fins commerciales devra se rapprocher de la fédération pour négocier 

un contrat de licence à cet effet.  

 

Les documents officiels de communication sur la compétition devront être soumis au préalable à la validation de la fédération 

(coordinateur fédéral).  

 

 

Droit à l’image  

  

Le comité d’organisation s’engage à éditer et à envoyer aux participants un formulaire sur le droit à l’image et à renvoyer à  la 

fédération (coordinateur fédéral) les formulaires remplis.  

  

Terrains  

 

Le comité d’organisation s’engage à mettre à disposition un ou deux terrains de baseball respectant les normes des R.G.E.S. avec 

notamment :  
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- Deux abris de joueuses (dugouts) couverts pour chaque terrain. Une attention particulière sera portée sur la sécurité des 

joueuses,  

- Un point d’eau à proximité du terrain ou prévoir des bouteilles d’eau pour les joueuses,  

- Vestiaires avec sanitaires et douches à proximité du terrain.  

 

Officiels - Arbitrage - Scorage  

  

Le comité d’organisation s’engage à mettre une salle de réunions à disposition des officiels.  

  

Il s’engage également à prévoir un vestiaire à la disposition des arbitres.   

  

Les scoreurs doivent bénéficier sur chaque terrain de la compétition d’un lieu de scorage, indépendant, avec électricité.  

  

Le comité d’organisation doit prévoir un compteur de lancers par terrain.  

  

Les terrains où se déroulent la compétition doivent disposer d’un panneau d’affichage permettant au public de suivre l’évolution 

des scores.  

  

Les terrains sur lesquels se déroulent les phases finales doivent être équipés d’une connexion internet indépendante.  

  

Compétition  

  

Durant la compétition le comité d’organisation doit :  

- Tenir le terrain en état tout au long de la compétition (traçage, remise en état du terrain, etc.),  

- Communiquer sur le programme de l’open de France,  

- Coanimer la remise des prix de la finale,  

- Assurer la communication vers le public pendant la compétition via la sonorisation.   

- Optionnel : Tenir les scores en direct sur Internet.  

  

Remise des prix - Protocole  

Avant rencontre :  

  

Le comité d’organisation doit présenter au public les officiels opérant lors de chaque rencontre.  

  

Le comité d’organisation doit présenter les deux équipes finalistes en incluant :  

- La présentation du parcours qui a permis d’atteindre la finale,  

- La présentation individuelle de chaque joueuse/entraineur présents sur la feuille de match,  

 

Le comité organisateur doit diffuser l’hymne national via la sonorisation avant la Finale. 

 

Remise des récompenses :  

  

À l’issue de la Finale, les récompenses sont disposées sur un présentoir reprenant la marque de la fédération.     

  

Un discours doit être fait par le représentant officiel de la fédération et celui du comité d’organisation.  

  

Les récompenses sont à remettre dans l’ordre suivant :  

- Coupe au 3ème,   

- Coupe au finaliste,  

- Coupe au vainqueur,  

- Trophée de la meilleure batteuse de la Phase finale,  

- Trophée de la meilleure lanceuse de la Phase finale,  

- Trophée de la meilleure joueuse (MVP) de la Phase Finale.  
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Fiche de candidature pour l’organisation de l’open de France de baseball Féminin  

 À remplir et à retourner au siège de la FFBS.  

 

Le Club  

  

Nom du club : ___________________________________________  

  

Du ressort territorial du CD de :________________________________  

  

Et de la Ligue de :___________________________________________  

  

Adresse : _________________________________________________________________________  

  

Est candidat à l’organisation de l’évènement _____________________________________  

  

Coordonnées géographiques du parking : ________________________________________ 

    

  

Comité d’Organisation  

  

Prénom et Nom du responsable : ________________________________________________  

  

Adresse : ________________________________________________________________________  

  

Téléphone : ______________________________   

  

Courriel : _________________________________  

  

Prestations logistiques fournies   

  

Repas midi  

  

compris dans le prix ¨ non compris dans le prix ¨  

Repas soir  

  

compris dans le prix ¨ non compris dans le prix ¨ n’existe pas ¨  

Hébergement  compris dans le prix ¨ non compris dans le prix ¨ n’existe pas ¨  

  

Prix envisagé pour une délégation de 15 personnes : ____________________  

  

Prix par personne supplémentaire : ______________________   

  

Outre cette feuille remplie, le comité d’organisation fournira tout document qu’il jugera nécessaire à l’étude de son 

dossier.  

 

ANNEXE 2 CONDITIONS D’ENGAGEMENT 

 

Ces conditions d’engagement sont applicables à toutes les équipes participant à un Open ou un Championnat de France. 

 

Conditions financières : 

 

 19 ans et 

plus 

Montant inscription 150 € 

Montant du chèque de caution 150 € 

Montant de la provision d’arbitrage 150 € 

Montant de la provision scorage/statistique 350 € 

Être en règle, le cas échéant, des péréquations de l’année précédente. X 

Avoir payé ses éventuelles pénalités financières de l’année précédente. X 

 

Encadrement : 
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- Présenter un roster minimum de 12 joueuses licenciés « Compétition ». 

 

- Disposer à chaque rencontre officielle d’un cadre diplômé d’Etat ou par la fédération :   

- titulaire de l’un des diplômes suivants :  

- BEES 1 ou 2 baseball - softball,   

- BPJEPS APT avec UCC baseball - softball,  

- DEJEPS Baseball-Softball,  

- DESJEPS Baseball-Softball,  

- CQP Technicien sportif baseball - softball - cricket.  

- ou titulaire d’un diplôme sportif professionnel étranger équivalent (faire valoir l’équivalence par les services 

régionaux compétents de la DRAJES),  

- ou, par mesure transitoire, titulaire d’un DFA, d’un DFE 1 ou d’un DFE 2 (diplôme fédéral), 

- ou, par mesure transitoire, titulaire d’un DFI ou DEF 1 (diplômes fédéraux ancienne version).   

 

Les personnes en cours de formation pour obtenir l’un des diplômes listés ci-dessus seront considérées comme 

remplissant cette condition. 

  

- Fournir la liste avec le ou les Noms, Prénoms du ou des cadres concerné(s) accompagnée de la photocopie du diplôme(s) 

ou de l’engagement à une formation de chacune des personnes concernées.   

  

Officiels : 

 

- Dans le cas où l’Open fait l’objet d’un plateau qualificatif, présenter un ou plusieurs arbitres officiels du cadre actif. 

Les arbitres départementaux ou AF1 doivent être validés, au regard de leur expérience, par cooptation par la CFA. 

Les arbitres s’engagent à officier autant que nécessaire afin qu’un arbitre, engagé au titre du club, de l’entente, de l’équipe 

de ligue ou de comité et pour ledit open et ne figurant à aucun autre titre sur les feuilles de match et de score, soit présent 

lors de chaque regroupement de la phase préliminaire (phases de poules, de qualification, de classement) du championnat 

auquel participe le club.  

Si plusieurs arbitres sont engagés au titre d’une même équipe, le du nom de l’arbitre doit être communiqué à la CFA, le 

mercredi précédent les rencontres, au plus tard.  

  

- Fournir pour chaque arbitre un « formulaire engagement arbitre » rempli et signé par l’arbitre concerné.  

  

- Dans le cas où l’Open fait l’objet d’un plateau qualificatif, présenter un ou plusieurs scoreurs officiels, diplômés, inscrits 

au cadre actif de la CFSS, ne pouvant figurer à un autre titre sur les feuilles de match et de score, s’engageant à officier 

autant que nécessaire au titre de l’équipe pour ledit championnat.  

Un scoreur de chaque équipe participante devra être présent lors de chaque regroupement de la phase préliminaire de 

l’Open.  

 

- Dans le cas où l’Open fait l’objet d’un plateau qualificatif, fournir pour chaque scoreur un « formulaire engagement 

scoreur » rempli et signé par le scoreur concerné.  

 

- Déposer sur la plateforme dédiée avant la 1ère journée de l’Open ou du championnat de France, une photo de l’équipe 

et le portrait de chaque joueuse répondant aux caractéristiques demandées  

 

- S’engager à couvrir l’intégralité des frais liés à l’arbitrage lui incombant en fin de saison sportive, après état récapitulatif 

des frais engagés et péréquation de la charge.  

 

 

ANNEXE 3 ARBITRAGE 

  

Pour l’ensemble des rencontres de la compétition, hors phase finale, un arbitre de chaque équipe participante, ne faisant pas par 

ailleurs partie de l’encadrement de celle-ci, doit être présent lors de chaque regroupement. Ses frais de déplacement, 

d’hébergement et de restauration sont à la charge du club qu’il s’engage à représenter sous peine d’application de la pénalité 

prévue dans les R.G.E.S. baseball.   

  

Pour les tours préliminaires (phases de poules, de qualification, de classement), les indemnités, selon le barème fédéral, seront 

réparties entre l’ensemble des clubs présents.  

  

Pour ces tours préliminaires (phases de poules, de qualification, de classement) et dans l’hypothèse de regroupements de 3 

équipes ou plus, les indemnités des arbitres seront payées, par souci de simplification, directement par la fédération.  
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Les clubs participants s’engagent à couvrir l’intégralité de ces indemnités.  

  

Ainsi, le dossier d’inscription au championnat contiendra un chèque de provision d’un montant correspondant au nombre de 

jours de compétition multiplié par trois indemnités d’arbitrage. 

  

Lorsque la provision d’arbitrage constituée lors de l’engagement en championnat ne suffit pas à couvrir l’intégralité de la charge 

financière arbitrale payée par la fédération, il sera réclamé aux clubs le paiement du solde financier qui leur incombe.  

En cas de trop-perçu par la fédération, ce montant sera retourné équitablement aux clubs participants dans le plus bref délai.   

  

Pour les phases finales, les arbitres sont nommés par la commission fédérale arbitrage. Les indemnités, selon le 

barème fédéral, sont prises en charge par la fédération.  

  

L’ensemble des frais de déplacement, de repas et d’hébergement des arbitres sera réparti entre l’ensemble des clubs qualifiés et 

fera l’objet d’une facturation séparée à l’issue de la compétition par la fédération.   

 

ANNEXE 4 SCORAGE  

 

Tours préliminaires et rencontres de qualification : 

 

Lors des inscriptions, chaque club s’engageant doit avoir au minimum un scoreur diplômé, inscrit au cadre actif et du niveau 

correspondant ne faisant pas par ailleurs partie de l’encadrement de l’équipe engagée sous peine d’application de la pénalité  

prévue dans les R.G.E.S. baseball. 

  

Ce scoreur devra officier sur chaque regroupement.   

  

Son nom devra être indiqué sur le formulaire d’inscription, et sera contrôlé.  

 

En cas d’imprévu, le club devra trouver un remplaçant, il pourra être fait appel au responsable de la commission scorage au sein 

de sa ligue (s’il en existe un) ou auprès de la commission fédérale scorage – statistiques, cette dernière communiquera une liste 

de scoreurs proche de la ligue.  

  

Les indemnités, selon le barème fédéral, et les frais de déplacement, seront à la charge du club engagé.  

  

Lorsque des scoreurs-opérateurs sont amenés à saisir des feuilles de score papier aux fins d’en établir les statistiques, ils 

perçoivent une indemnité dont le montant est voté chaque année par le comité directeur.  

 

Phase finale : 

 

Les scoreurs, et les scoreurs-opérateurs sont nommés par la commission fédérale scorage – statistiques en fonction du nombre 

de rencontres journalières et du nombre de terrains.  

  

Deux scoreurs ou scoreurs-opérateurs par rencontre et directeur de scorage pour le plateau final.   

  

Les indemnités et les frais de déplacement du directeur de scorage, des scoreurs et des scoreurs-opérateurs sont payés à ceux-ci 

directement par la Fédération.  

   

Lorsqu’un scoreur fédéral niveau 3 (SF3) ou scoreur fédéral niveau 4 (SF4), ou un scoreur-opérateur présent et opérant ou non 

sur le lieu des finales, est amené à saisir des feuilles de score papier aux fins d’en établir les statistiques permettant de déterminer 

les récompenses individuelles à distribuer à la fin de la compétition, il percevra une indemnité financière dont le montant est 

voté chaque année par le comité directeur fédéral.  
 


